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À la lumière de la description des quatre approches présentées dans cette section, inscrivez à quelle approche vous associeriez chacune des citations ou extraits suivants. Expliquer chaque choix en une phrase ou deux.
 
a. « All life is sacred or intrinsically valuable and worthy of being treated as the subject of human justice. Indeed, the recognition of intrinsic value in nonhuman creatures implies the recognition of their legitimate claims for appropriate treatment from the human community and, therefore, for some level of rights and human responsibilities » (Nash, 1993: 240).
· Propositions écocentriques
· Ici, on fait vraiment référence aux droits humains, sans trop tenir compte de l’environnement. Sois, «La nature a une valeur intrinsèque et qu’elle doit être défendue pour elle-même, et non pour les êtres humains qui en dépendent»  (Notes de cours, Taylor, 1998). 
b. « [...] il convient d’offrir aux individus et à leurs groupements qui estiment que leur environnement est menacé, la possibilité d’intervenir avant qu’il ne soit trop tard, en les informant des projets pouvant leur être préjudiciables et en leur offrant la possibilité de participer aux décisions qui risqueraient de porter préjudice à leur droit » (Kiss, 2004 :3).
· Considération procédurale du droit à l’environnement et renforcement des droits civils et politiques en faveur de la protection de l’environnement
· On fait allusion que les individus ont droit de participer aux prises de décisions touchant l’environnement, ou d’avoir accès  à de l’information qui concerne l’environnement. 
c. « The protection of the environment is likewise a vital part of contemporary human rights doctrine, for it is a sine qua non for numerous human rights such as the right to health and the right to life itself. It is scarcely necessary to elaborate on this, as damage to the environment can impair and undermine all the human rights spoken of in the Universal Declaration and other human rights instruments » (Juge Weeremantry, 1997: 89).
· Formulation d’un droit humain à l’environnement substantiel et autonome
· Ici on parle d’avoir un environnement sain, vivable, d’avoir un environnement équilibré. 
d. « Tout être humain a le droit fondamental à un environnement suffisant pour assurer sa santé et son bien-être » (CMED, 1986 : p.40).
· Considération de l’environnement dans l’interprétation des droits existants
· Dans cette approche, on prend en compte, et on met de l’emphase sur le droit à la santé vis-à-vis l’environnement. Comme la pollution qui serait considéré comme une violation du droit de la santé. 
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À partir des lectures associées à cette section du module, répondez aux questions suivantes :
a. Dans quels deux textes régionaux le droit à l’environnement est-il énoncé clairement?
- La première référence ou le droit est énoncé clairement est dans le pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. À l’article 12, ou chaque personne a droit d’avoir un meilleur état de santé, sois physique ou mentale, qu’elle est capable d’atteindre. 
-Ensuite dans la déclaration de Stockholm, qui affirme que l’homme a le doit à la liberté, à l’égalité, à des conditions de vie satisfaisante, « dans un environnement dont la qualité lui permet de vivre dans la dignité et le bien-être » (Déclaratin de Stockholm). 
b. Le cas de l’Europe est parfois qualifié de «verdissement des droits humains». En 15 à 20 lignes, expliquez le sens de cette expression en recourant à des exemples et arguments du texte de Déjeant-Pons.
· Les peuples auraient la libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources naturelles. 
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a. Quels principaux apprentissages avez-vous réalisés dans ce module? Répondez en 15 à 20 lignes.
· Je crois qu’il est possible de mentionner que puisque je ne connais absolument rien sur l’environnement et le droit humain, que tout ce qui a été couvert dans ce chapitre consiste à des apprentissages réalisés. Mais plus précisément, les 5 articles qui énonce que la nature doit être respectée, que la vie de chaque espèce dans l’environnement ne sois pas compromise, etc. On parle de l’environnement et des droits humains, et on pense plus souvent qu’autrement aux désastres naturelles, et les conditions de vie dont les individus vient dedans, etc. On ne pense pas à la nature en tant que telle, que les individus doivent respecter la nature. 
Il va en soi, que le contexte, et le domaine du droit humain et de l’environnement est un sujet complexe. 
b. Parmi les différentes approches qui permettent d’articuler environnement et droits humains, y en a-t-il une qui vous paraît plus intéressante que les autres? Expliquez votre choix en 10 à 15 lignes.
· [bookmark: _GoBack]J’ai trouvé que la 3e approche, la formulation d’un droit humain à l’environnement substantiel et automne, était particulièrement intéressante. Elle se rapproche de la 1ère approche, dans le sens ou on peut « exiger un environnement de qualité sans avoir à prouver qu’il y a menace à notre santé, notre alimentation ou à une autre droit existant » (Note de cours, module 2). Je trouve que cette approche tient beaucoup en compte la qualité de l’environnement dans lequel les gens vivent. 
c. Quel est, selon vous, l’intérêt d’analyser les enjeux environnementaux du point de vue des droits?  Répondez en 15 à 20 lignes.
· Je crois honnêtement que l’analyse des enjeux environnementaux du point de vue des droits humains nous permet d’avoir une différente opinion, ou une certaine connaissance sur ce qu’est le droit de l’environnement dans certaine société. Il est important d’analyser les enjeux de l’environnement pour savoir comment on peut arriver à obtenir des meilleurs conditions de vie, comment s’adapter à certaines situations en cas de désastres naturelle, et comment tenir compte des droits de l’homme peu importe dans quel situations il se trouve dans son environnement. De plus, la meilleur façon de traiter les questions d’environnement, c’est d’assurer que chaque individu participe et que chaque aient accès à l’information relative. 
d. Quelle(s) question(s) vous posez-vous au terme de ce module?
· En quoi, ou de quoi parle-t-on lorsqu’on parle d’environnement. Sois que l’environnement consiste aux ressources naturelles, etc. En ce qui concerne l’environnement et le droit humain, c’est encore flou un peu lorsque vient le temps de faire les liens entre les deux. 

